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epoque ne laissait guere de place ä la pitie. Cependant,
eile n'etait pas entierement bannie en ces temps de

desolation. Nous lisons dans le Compte des Tresoriers de

Fribourg, que son conseil fit l'aumone aux malheureux
survivants de La Tour-de-Peilz et de Vevey, pour l'amour de

Dieu, la somme de C. S. Ce n'etait certes pas Iourd h «• A
cellour de la tour de vivey etaytaire de lour perda por lamour
de Dieu, ordonne, par mssrs C. S

(A suivre.) F. Reichlen.

LE COMMISSAIRE REBEUR

Ayant ete charge de rediger un certain nombre de notices

pour le Dictionnaire des artistes suisses, nous pensons y
faire figurer le nom du commissaire Rebeur qui dressa entre

autres le plan de la ville de Lausanne ä la fin du xvne siecle,

ainsi que celui d'autres communes vaudoises. II nous sem-

ble y avoir des titres comme cartographe et comme dessi-

nateur. Les details que nous avons pu obtenir sur sa vie et

son travail nous paraissent plus ä leur place ici, car l'interet
qu'ils presentent est plutot historique. Un grand nombre de

ces details nous ont ete fournis tres obligeamment par MM.
B. Dumur et Millioud, archiviste.

Le commissaire Rebeur etait fils de Pierre Rebeur, de Tre-
voux-en-Dombes, en France, capitaine au service du due

de Mayenne. Lui-meme etait de Turce, en Bourgogne; il
vint se fixer ä Lausanne oil il fut regu bourgeois le 21 octo-
bre 1656, pour cent florins, outre les droits ordinaires pour

1 Pour determiner la valeur commerciale d'un sol de Fribourg au
xve siecle, il faut considerer qu'aiors la journeed'un manoeuvre, magon
ou charpentier, ainsi que le bichet de froment, se payaient 3 sols. Or,
comme cela reviendrait aujourd'hui a 3 fr., on voit qu'en ce temps-la le
sol de Fribourg avait une valeur commerciale comme maintenant un
franc federal.
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la seance. La meme annee, le 10 novembre, il epousa
Suzanne Carrau, ä Morges. En 1657, il est charge de la

recherche et du recouvrement de diverses redevances dues

ä LL. EE. de Berne.
Par sa bourgeoisie, comme par son mariage, il s'etait defi-

nitivement etabli dans le Pays de Vaud, aussi ne faut-il

pas s'etonner de le voir acquerir une maison ä Lausanne,

rue de Bourg. Peu apres, en 1662, il est procureur patrimonial

de LL. EE. Au sujet de son activite comme geometre
dessinateur de plans, nous pouvons mentionner qu'en 1665

il est charge comme commissaire, avec son collegue Gaulis

de faire les plans de la juridiction de Lausanne, et aussi

d'etablir ceux de la commune de Morrens. En meme temps

qu'il travaillait ä lever des plans, par le fait que de nombreux
documents et parchemins lui passaient entre les mains pour
etablir la delimitation des proprietes, cela le mettait ä meme
de prendre connaissance des diverses redevances et des

droits qui y etaient afferents, d'autant plus qu'en meme temps

qu'il etait charge de lever les plans indiques ci-dessus, il
devait liquider et renouveler tous les fiefs du « dit enclos».

C'est ce fait qui explique les difficultes qu'il rencontra par
la suite, soit avec la ville de Lausanne, soit avec LL. EE.

II est ä presumer que Rebeur ne s'acquitta pas de ses fonc-
tions avec la discretion voulue.

En 1668, nous savons qu'il etait mal vu de la ville de

Lausanne quiavait euä se plaindre de lui. II demande du travail ä

LL. EE. qui mandent au bailli de l'occuper ä la premiere

vacance. On comptait qu'il pourrait rendre des services ä

cause de la connaissance qu'il avait des droits et prerogatives

de la ville de Lausanne auxquels on sait que LL. EE.

s'efforgaient de porter atteinte et qu'elles cherchaient ä res-

treindre.
Rebeur n'attendit pas longtemps la place qu'il ambitionnait,

car le 20 avril 1669, il est nomme commissaire de LL. EE.
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Peu apres il rentra en grace aupres des autorites de la

ville, et le 25 mai de la meme annee, il est « retabli en ses

charges. II restituera ä nos honores Seigneurs les besognes
de commission qu'il a faites, et autres droits qu'il peut avoir

appartenant ä nos honores Seigneurs. Au moyen de quoi le

proces ci-devant suscite ä ce sujet assoupi. >

Signaions, parmi les difficultes personnelles qu'il eut, celle

dont la mention suivante fait foi : le 7 septembre 1669, on

fait une enquete au sujet d'un coup de pistolet que le com-
missaire Rebeur dit avoir ete tire contre lui par le conseiller

Seigneux.
En 1670, le iofevrier au sujet d'un travail fait en com-

mun, le sieur commissaire Buttex obtient la permission de

signer la besogne qu'il fera comme associe de M. le commissaire

Rebeur, moyennant que celui-ci signe aussi. Le4 juillet
de la meme annee, il requiert quittance des besognes qu'il a

faites mais il devra prendre patience jusqu'ä ce que les

Seigneurs charges de verifier le travail aient fait leur rapport.
Ici doit se placer la circonstance quiarriena les principales

difficultes rencontrees par Rebeur, causees tres probable-
ment par l'usage qu'il fit des renseignements concernant les

droits attaches ä certaines terres, renseignements qu'il avait
puises dans les documents qu'il avait eus en mains pour ses

recherches et leves de plans. Tout porte ä croireque Rebeur
tenta tout au moins de tirer parti de ses renseignements en
les transmettant ä ceux qui pouvaient avoir interet ä les

connaitre.

LL. EE- avaient des raisons de se tenir sur leurs gardes. En
1679, le 22 novembre, elles ecrivent aux baillis au sujet
d'une societe de Frangais qui recherchent les titres de donations

ou fondations ecclesiastiques existant dans le Pays
de Vaud. Sans doute on cherchait ä etablir des droits sur
certaines terres ou proprietes, afin de les soustraire aux
Bernois. Le resident frangais ä Geneve etait probablement
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charge d'aider cette societe et de l'appuyer. LL. EE. enjoi-

gnent aux baillis de leur donner avis immediatement de ce

qu'ils pourraient connaitre ä ce sujet, ceux-ci doivent, en

outre, avertir les commissaires de ne transmettre aux inte-
resses aucun renseignement sur cette question. Rebeur

aurait-il transmis des documents ä cette societe? Cela expli-
querait sa disgrace et les conflits dans lesquels il se trouva, et

ce qui autorise cette supposition c'est la note suivante

extraite du livre des Banderets,1 du 19 avril 1680:

LL. EE. sont surprises que le commissaire aitpuseprocurer
des copies des principales fondations et largitions con-

cernant le Pays de Vaud. II est ä croire qu'il a arrache des

pages de la plupart des livres qui Iui ont ete confies, malgre
la defense de LL. EE. et qu'il aura fait part de ces copies ä

des gens qu'il ne devait pas ä cause du danger2. On demande

ce que signifient des marques au crayon rouge. Le bailli de

Lausanne devra interroger Rebeur sous serment lä-dessus. II

y avait aussi il y a quelques annees une description des

preeminences, des regales, des dimes, etc., riere Lausanne.

Le bailli fera en sorte de ravoir cette copie de Rebeur.

Celui-ci refusant de repondre, il est cite ä comparaitre devant

LL. EE. ä la saint Jacques 1680.

Rebeur reussit-il ä se justifier aupres de LL. EE. Nous

l'ignorons; ce qui pourrait le faire croire, c'est que le

16 decembre 1680, elles lui confererent, ainsi qu'ä son fils

Jean-Philippe, des patentes de commission pour la renovation
des fiefs nobles riere Lausanne et Vevey. Ce travail devait
se faire avec Jean-Antoine Fellemberg, bourgeois de Berne.

Le texte de cette patente se trouve dans le livre des Bailliages,
Lausanne, t. XIX, p. 588. Voici quelques extraits de cette

patente :

1 Chambre des Banderets T. 19, p. 250.
2 La France on la Savoie.
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II s'agit de faire des recherches pour etablir quelles sont

les families nobles ayant des droits sur les fiefs des bailliages
de Lausanni et Vevey. II faut en faire, ä cause des diffi-

xacte recherche, description exacte et specifique
documents ä l'appui, etc. Le paiement consistera

froment, 12 sacs d'avoine, mesure de Lausanne,

un char de vin blanc et 100 florins pour le louage d'une
maison pendant les quatre annees que doit durer le travail,

du magnifique bailli de Lausanne, en plus

qui leur seront payes par le tresorier en deux

termes quand ils rendront la renovation du bailliage de

Vevey et quand ils rendront celle du bailliage de Lausanne.

erce part dans les lauds retardes qu'ils pourront
la quatrieme part de ceux qui echerront pendant
sion.

roire que Rebeur donna lieu ä de nouvelles

qu'il n'etait pas au bout de ses difficultes, car
nous trouvons l'inscription suivante dans le Manual de

Lausanne, en da te du "18 mars 1682: Puisque M. le commissaire
Rebeur continue dans son delire et extravagances et qu'il y
a danger pour nos droits et papiers qui sont chez lui, MM.
les boursiers, banderets du Bourg, de la Cite et du Pont s'y
transporteront pour les distinguer et les faire empörter ä la

Maison de Ville. Et comme ils sont meles avec ceux de

LL. EE., ils prieront Mgr le bailli d'y envoyer quelqu'un,
sinon qu'il lui plaise de faire tout porter au chateau pour en
faire la distinction. Rebeur ayant refuse de rendre les papiers
de la ville eät cite, en date du 21 mars 1682, ä comparaitre
ä Berne. II ne repondit pas ä cette convocation et prefera
prendre la fuite; nous voyons, en effet, qu'en 1683, il est

juge par contumace et ses biens sont confisques pour
relations suspectes avec le due de Savoie et l'eveque de

Lausanne. II rentra en grace par la suite, car, en 1699, son nom

cultes, une e

avec pieces

en 6 sacs de

a percevoir
300 florins

En plus la ti
decouvrir et

leur commis
II faut c

plaintes, et

figure dans les Archives avec la designation « bourgeois,
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notaire, commissaire des appelations ». Passe cette date,

nous ne savons rien concernant le commissaire Rebeur.

Cependant, il est connu non seulement ä cause de ses

demeles avec les autorites de la ville de Lausanne et avec

LL. EE., mais aussi, et beaucoup plus — faut-il dire plus

avantageusement, ä cause des travaux qu'il fit comme carto-

graphe, ou mieux comme geometre. II a, en effet, dresse

deux editions de plans de Lausanne et ses environs imme-
diats. L'un de ces plans, le plus ancien, est la propriete de

l'Etat. II est en ce moment au Departement des travaux

publics. II porte la mention « Ville et terreoir de Lausanne >

et il a en outre un « Repertoire des noms des lieux, des

points, places et figures riere Lausanne et son terreoir off

les possesseurs de chaque piece sont annotes et auxquels
les lettres A, B, C, occurent les registres appartenant ä moy
Pierre Rebeur, Commissaire de LL. EE., de la ville et cite
de Lausanne et des particuliers seigneurs ». Ce plan est en

deux doubles. L'un parait etre la copie de l'autre; il est en

effet d'un dessin plus soignd, mieux fini, les ombres et les

reliefs sont plus apparents, tandis que l'autre n'est peut-etre
qu'un croquis, un premier releve. Ces plans ne portent pas
de date. Iis peuvent, ä certains indices, etre fixes aux environs

de l'annee 1670. En tout cas ils sont anterieurs ä 1674,

annee dans laquelle, le dimanche de Pentecöte, 7 juin,
eclata le terrible incendie de la cathddrale qui en consuma
la fleche du beffroi. En effet, la dite fleche figure sur ces

deux plans.
La seconde edition des plans de Lausanne, par Rebeur,

se trouve aux Archives de la ville. Nous faisons ici la meme

remarque que precedemment, c'est-ä-dire qu'ils sont en deux
doubles et que le dessin de l'un est moins soigne et moins
bien fini que celui de l'autre et qu'il a l'apparence d'un
croquis. Le travail du second, les inscriptions, sont visiblement
mieux faites. Ces deux plans, accompagnes egalement de
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repertoires sont dates. Le premier porte la date de 1670.

Le second, celle de 1679, avec en note « Plan de Lausanne

et son territoire leve en 1670, 71, 72 ». C'est ä la date 1679

qu'il faut fixer l'execution de ces plans. En effet, ni l'un ni
l'autre ne portent la fleche du beffroi, consumee dans l'in-
cendie du 7 juin 1674 ; ils sont done posterieurs. Quant aux
indications des dates, 1670, 71, 72, elles peuvent s'expliquer
et ne constituent pas une contradiction; elles rappellent
sans doute le commencement des travaux sur le terrain et
1'elaboration des premiers leves de plans. La date de 1679

est celle du parachevement de l'ceuvre, de la mise au point
definitive. Ces deux editions des plans de Rebeur sont, cela

va sans dire, d'une importance capitale pour la ville de

Lausanne, dont ils fixent la physionomie et la configuration
en 1670 et en 1679.

Nous devons encore signaler un autre travail de Rebeur.

II s'agit d'une Genealogie du Pays de Vaud, etablie vers l'an
1673 ; eile est deposee aux Archives cantonales. Ce recueil
fait partie des documents qui furent restitues par l'Etat de

Berne aux Archives du canton de Vaud en mars 1843 ; il
fait suite ä un autre qui est perdu, et ce recueil meme n'est

que fragmentaire ; il commence ä la page 215. Dans la

preface, Rebeur explique qu'il desire etablir une liste des

principales families du Pays de Vaud, avec leurs charges,
leurs alliances, leurs armoiries. C'est une simple liste de noms
de famille avec quelques indications genealogiques. A la fin
du volume se trouve une consultation feudale concernant
les « deservitions et hornmages des Seigneurs vassaux du

Pays de Vaud ».

Emile Butticaz.
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